
Schéma de suivi des signalements absentéisme premier degré   

Ref : Circulaire interministérielle relative à la prévention de l’absentéisme scolaire n° 2014-159 du 24-12-2014 

1 - Dans l’établissement 

 

2 – Si les mesures prises sont infructueuses,  

 

 

 

 

 

3 - Si persistance de l’absentéisme, un mois après l’envoi du courrier aux parents :   

ce.dsden73-divel-scol1@ac-grenoble.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

DSDEN de la Savoie – 1
er

 mars 2021 

Repérer

Dès les premières 
absences 
injustifiées ou sans 
motif légitime 

Analyser

Equipe 
pluridisciplinaire

(à partir de  4 
demi-journées )

Traiter

mobilisation et soutien des 
parents

équipe éducative

Préconisations, actions complémentaires 

(Protection de l’enfance, soins, convocation, etc.) 

 Relevé de conclusions envoyé à l’école 

 copie à l’IEN et au service médico-social  (SMS) de la DSDEN 

L’école envoie le    

1
er

 signalement via l’IEN à 

ce.dsden73-divel-scol1@ac-grenoble.fr 

Division des 

élèves (DSDEN) 

Si toutes ces dispositions ne permettent pas de rétablir la situation, l’IA-DASEN peut saisir le procureur de la 

République des faits constitutifs de l’infraction (art 5. 624-7 du code pénal) pour un rappel à la loi.  

 

A tout moment, si l’enfant est pressenti en danger, une information préoccupante peut être transmise en 

s’appuyant sur le service médico-social. 

L’école envoie le    

2
ème

 signalement via l’IEN à 

ce.dsden73-divel-scol1@ac-grenoble.fr 

 

Division des 

élèves (DSDEN) 

Courrier aux parents  

signé de l'IA-DASEN 

Copie au maire pour 

accompagnement 

et /ou rappel à l’ordre 

Copies à l’école + IEN et au 

service médico-social  (SMS) 

de la DSDEN 

2
ème

 courrier aux parents  

signé de l'IA-DASEN 

- copie au Maire - 

Commission 

départementale 

absentéisme 

 

  Division des  

élèves +  

Conseillère 

technique de 

service social 

Copie au maire pour 

accompagnement et /ou 

rappel à l’ordre 

Copies à l’école + IEN et au 

service médico-social  (SMS) 

de la DSDEN 


